
Le groupe Aéronautique, Espace et Systèmes Embarqués
de l’ Association des Ingénieurs de l'ENSEEIHT – AIN7

a le plaisir de vous convier à un colloque dédié au règlement européen sur
les substances chimiques

REACh

 > Impacts pour l’industrie et les consommateurs
> Liens avec le Grenelle de l’environnement

Mercredi 19 novembre à 17h00
Ecole ENSEEIHT, salle A02

2 rue Charles Camichel à Toulouse

R.S.V.P. :  sylvie.henric@enseeiht.fr
Informations : Karolina Guérin, tél. 06 79 38 08 95

Avec la participation de:

 

  



REACh
• Le règlement européen REACh, entré en vigueur le 1er juin 2007, bouleverse les

règles de protection en matière de substances chimiques. De façon simpliste,
dorénavant, l’entreprise qui met sur le marché une substance doit prouver son
innocuité pour l’environnement et pour les utilisateurs. Auparavant, il incombait aux
autorités de prouver la nocivité de tel ou tel produit. Ce changement de taille ne se
fait pas sans conséquences pour l’industrie et l’ensemble de la chaîne qui
approvisionne les consommateurs.

• Ce règlement arrive à une phase clé. Au 1er décembre 2008, les substances qui
n’auront pas été « pré-enregistrées » (formalité administrative sans frais auprès de
l’agence européenne des produits chimiques, l’ECHA) ne pourront plus être mises
sur le marché. La France est, comme souvent, un mauvais élève dans la mise en
œuvre de ce règlement, par rapport à des pays comme l’Allemagne ou le Royaume-
Uni, et présente un taux de pré enregistrement particulièrement bas, voire alarmant.

• Un règlement pour les seuls producteurs de substances chimiques? Non, bien sûr.
Trois catégories sont distinguées dans REACh: les producteurs, importateurs (hors
UE) et utilisateurs. En Midi- Pyrénées, on estime que 3/4 des entreprises sont
affectées!

Objectifs de la conférence
• Cette conférence veut présenter des cas concrets de mise en œuvre de REACh;

d’abord dans le secteur aéronautique, puis avec un éclairage du secteur de la grande
distribution, plus proche des consommateurs et présentant des relations avec le
Grenelle de l’environnement. Elle est destinée autant aux néophytes qu’aux
personnes qui ont à gérer un projet de mise en œuvre de REACh.

Programme

Y.Guérin, P.WelbyDiscussion, conclusions et cocktail19h00 - 20h00

C.Zolesi, Directeur, EVEIOREACh et les produits de grande
consommation18h35 - 19h00

A.Ferrero, directeur qualité,
Labinal, Divisions Cablage
Europe et Labinal Services

Mise en œuvre de REACh chez un
fournisseur aéronautique: illustration
de Labinal

18h15 - 18h35

M.J.Brouillaud,
département
environnement,
Airbus France

Prise en compte de REACh par Airbus
et impacts sur la chaîne de
fournisseurs en France

17h35 - 18h15

Y.Guérin, directeur,
StrukturaIntroduction à REACH17h15 - 17h35

A.Ayache, directeur,
ENSEEIHTActualités de l’ENSEEIHT17h05 - 17h15

Y.Guérin & P.Welby, AIN7Présentation du colloque, de l’AIN7 et
du groupe AESE17h00 - 17h05

IntervenantSessionHeure


